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ARTICLE 19

Nomination des membres du personnel consulaire

Sous réserve des dispositions des articles 20, 22 et 23, l'État d'envoi nomme
son gré les membres du personnel consulaire.

L'État d'envoi notifie à l'État de résidence les nom et prénoms, la catégorie
t la classe de tous les fonctionnaires consulaires autres que le chef de poste
Onsulaire assez à l'avance pour que l'État de résidence puisse, s'il le désire,
3tercer les droits que lui confère le paragraphe 3 de l'article 23.

L'État d'envoi peut, si ses lois et règlements le requièrent, demander à
État de résidence d'accorder un exequatur à un fonctionnaire consulaire qui
est pas chef de poste consulaire.

L'État de résidence peut, si ses lois et règlements le requièrent, accorder
n exequatur à un fonctionnaire consulaire qui n'est pas chef de poste
0rsulaire.

ARTICLE 20

Effectif du personnel consulaire

A défaut d'accord explicite sur l'effectif du personnel du poste consulaire,
]tat de résidence peut exiger que cet effectif soit maintenu dans les limites
e ce qu'il considère comme raisonnable et normal, eu égard aux circon-
'ances et consditions qui règnent dans la circonscription consulaire et aux
Lsoins du poste consulaire en cause.

ARTICLE 21

Préséance entre les fonctionnaires consulaires d'un poste consulaire

L'ordre de préséance entre les fonctionnaires consulaires d'un poste con-
laire et tous changements qui y sont apportés sont notifiés par la mission
Dlomatique de l'État d'envoi, ou, à défaut d'une telle mission dans l'État de
sidence, par le chef du poste consulaire au ministère des affaires étrangères
- l'État de résidence ou à l'autorité désignée par ce ministère.

ARTICLE 22

Nationalité des fonctionnaires consulaires

Les fonctionnaires consulaires auront en principe la nationalité de l'État
envoi.

Les fonctionnaires consulaires ne peuvent être choisis parmi les ressortis-
its de l'État de résidence qu'avec le consentement exprès de cet État, qui
1t en tout temps le retirer.

L'État de résidence peut se réserver le même droit en ce qui concerne les
'srtissants d'un État tiers qui ne sont pas également ressortissants de l'Étatenvoi,

ARTICLE 23

Personne déclarée «non grata»

L'État de résidence peut à tout moment informer l'État d'envoi qu'un
nctionnaire consulaire est persona non grata ou que tout autre membre du
æslonnel consulaire n'est pas acceptable. L'État d'envoi rappellera alors la


